
POINT N°1

QUESTION

Le Taux Réel d'Autonomie Alimentaire Global (TRAAG) :

Quel est en 2020 à La Réunion, la proportion de produits alimentaires locaux consommés par
la population par rapport aux produits importés ?

RÉPONSE d’OASIS RÉUNION

 sur la base des premières enquêtes indicatives menées par OASIS RÉUNION

Le Taux Réel d'Autonomie Alimentaire Global (TRAAG) est inférieur à

1%

C'est ce que représente à La Réunion
la part des produits alimentaires strictement et totalement d'origine locale

consommée en moyenne par les familles

>>> La proportion (en %) des produits alimentaires consommés à La Réunion et issus de
l'agriculture locale, par rapport aux produits importés, n'a jamais été portée à la connaissance
de la population.

C'est pourtant le chiffre qui peut nous éclairer sur la capacité d'autosuffisance alimentaire du territoire,
donnée extrêmement importante si l'on veut bien considérer

– les situations de crises de natures diverses déjà vécues par la population et très probablement
encore à venir (sociales, sanitaires, cycloniques, climatiques, économiques...)

–  et la nécessité pour la population de se nourrir alors avec les seules ressources locales, sur des
durées plus ou moins longues.

Cette « couverture alimentaire » peut-être appréciée par différentes méthodes et techniques, en croisant des
données statistiques, commerciales, douanières, administratives, économiques et financières, de production
agricole et de consommation.

En l'absence de données chiffrées publiées par les institutions publiques, OASIS REUNION a récemment
(août 2020) procédé, dans les 4 sous-régions de l'île, à des enquêtes indicatives de la consommation de
familles (avec 2 parents et 2 enfants), en présence de représentants de la presse écrite, en inventoriant avec la
collaboration des personnes concernées et dans leur globalité, les achats en supermarchés, sur les marchés
forains et en boutiques, ainsi qu'à leur domicile en inventoriant aussi leurs réserves alimentaires.
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Les résultats de ces enquêtes ont été largement rendus publics par plusieurs communiqués et courriers,
à la presse locale, aux élus, aux responsables des institutions publiques. Ces résultats sont très
alarmants, puisque en moyenne, seulement 15% des produits achetés et consommés sont affichés comme
provenant de la production et de la transformation locale.

Ce chiffre correspond à ce que nous appelons le Taux Apparent d'Autonomie Alimentaire Global. Il est
clair, comme la récente crise sanitaire l'a montré durant la période de confinement, qu'une situation
d'embargo alimentaire qui ne permet plus un approvisionnement en continu de l'extérieur de l'île , par
bateau et par avion, conduit à un risque majeur de pénurie et de rupture de consommation alimentaire, qui
peut conduire à une situation de disette, voire de famine avec toutes les conséquences physiques et
psychologiques, économiques et sociales que l'on peut aisément imaginer pour un petit territoire insulaire
à très forte densité de population...

Mais la situation s'avère être bien pire encore ! Car parmi les produits « dits » locaux, la grande majorité
n'en a que le nom :

– nombre d'entre eux ne le sont que par les emballages et des intitulés « trompeurs » pour les
consommateurs car les contenus sont ceux de produits importés, en vrac ou au détail.

– Et pour les produits issus de l'agriculture locale, la très grande majorité est totalement
dépendante à un stade ou à un autre de la production agricole (maraîchage, cultures fruitières,
élevage) de l'importation de semences, de jeunes animaux, d'intrants chimiques (fertilisants),
de produits dits phytosanitaires mais en fait des pesticides, des antibiotiques, des hormones,
néfastes pour la vie végétale, animale, humaine.

En conséquence de quoi, la « couverture alimentaire » locale n'est pas celle qui vient d'être désignée et
évaluée à hauteur de 15% de la consommation alimentaire des familles. Elle est bien moindre et même
minime :  

>>> selon nos estimations, le taux réel, selon l'exigence et la rigueur de notre appréciation, est

 de l'ordre de 1% !

Quels sont ces produits d'origine strictement et totalement locale ?

Ils sont pour l'essentiel issus de l'agriculture biologique certifiée et de quelques cultures
« naturelles » (comme par exemple le chouchou dans certaines propriétés privées), ainsi que des jardins de
particuliers à l'abri de traitements chimiques. Seuls ces produits sont conformes aux engagements
affichés nationalement par le gouvernement en avril 2019 :

Point N°3
►  Zéro polluant agricole :

 des populations protégées des pollutions et des substances chimiques

CONTACT OASIS RÉUNION : 0692 95 45 45 (9-12h) / 06 70 51 06 48 (12-19h)
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